
D-2025-860

ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur le parcours du Marathon de Nevers sur les communes de : 

MAGNY-COURS, CHALLUY, GIMOUILLE et SERMOISE-SUR-LOIRE 

En et hors agglomération 

SAINCAIZE MEAUCE - Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Monsieur le maire de Magny-Cours, 

Monsieur le maire de Challuy, 

Monsieur le maire de Gimouille, 

Monsieur le maire de Sermoise-sur-Loire, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, Signalisation 

temporaire approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D 2025-621 du 9 septembre 2025, portant délégations de signatures au sein 

de la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU la demande en date du 26 septembre 2025 de Mr DE WILDE Antoine, organisateur, 

VU l'avis favorable du maire de Saincaize Meauce en date du 13 novembre 2025, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la course pédestre «Nevers 

Marathon by Nexson», il y a lieu d'interdire temporairement la circulation . 

ARR ETE NT 

Article 1er: 

Le dimanche 23 novembre 2025 de 8h00 à 16h00, la circulation de tous les véhicules, sauf 

véhicules de l'organisateur et véhicules de secours, sera interdite durant le passage des 

concurrents du «Nevers Marathon by Nexson» sur les sections de voies suivantes: 





Publié le 20/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


